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STATUTS DE LfASSOCIATION DES

BANQUES CS1?TRALES AFRICAINES

Les signataireo des presents Statute,

Reconnaissant le r&lo important que Xes institutions monetaires,

"bancaires et financieres sont appelees a jouer dans le developpement

eeonomique de la region africaine et dans I'instauration de la stability

financiere;

Notant que la cooperation entre pays africains est necessaire dans les

doraaines monetaire et financierj

Conscients que la cooperation entre les banques centrales d!Afrique

favorisera lfinstauration et le maintien d*une coordination efficace des

politiques monetaires et financieres entre les pays membres;

Se conformant aux recomniandations de la premiere Reunion des gouverneurs

des banques centrales africaines, tenue a. Addis—Abeba, du 15 au 22 fe*vrier

1966, tendant a creer 1'Association des banques centrales africaines groupant
les banques centrales et, dans les pays qui n'ont pas de Banque centrale,

les institutions monetaires similaires, Association dont l'objet serait de

stimuler la cooperation dans les domaines monetaire, bancaire et financier

dans la region africaine et de contribuer a formuler les principes selon

lesquels les futurs accords entre pays africains pourraient progresser en

ces domaines;

Sont convenua de oe qui suit:

ARTICLE PRS.in;R

CR3ATIOF DE L'ASSOCIATIOH

L'Association des banques centrales africaxnas (ci-apres d^nominee

"1'Association") est creee par les presents Statute; elle agit et est regie
selon les dispositions ci-apres:
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1.

ARTICLE 2

0BJ3CTIFS

Les objectifs de 1'Association sont les suivants:

1. Pavoriser la cooperation dans les domaines ir.one-taire, bancaire et
financier entre les pays d- n- ' * - ■ *

c)

2. Contribuer a formuler les pri^cipes selon lesquels les accords
conclus entre pa^s africaine dans les domaines monetaires et
tmancier seront appliqugsj

3. Contribuer a soutenir tous les efforts tendant a instaurer eta
africaine Stabilit^ »«Ktaipe et financiere dans la region

- — —••hwv^.wa wu ex econoroiques

a +* «* A 6S anS leBWiles les pays africains ont des
mtersts et proposer des- moyens d'amelioration possible.

ARTICLE 3

POPCTIOJR Ef ACTIVATES

objectifs, 1'Association s'acquitte des fonctions

prendre toutes dispositions utiles pour que soient organisees des
reunions p^riodiques des gouverneurs des Banques centrales
africames et, pour les pays qui n'ont pas de Banque centrale,
des directeurs des institutions monetaires analogs existant dans
xa region;

favoriser les eclianges d'idees et d'experiences ayant tr^it aux
questione monetaires et bancaires, comiae aux questions relatives
a la cooperation monetaire, bancaire et financiere en Afriquej

faciliter le rassemblement, la raise en comniun et la diffusion de
rensei^nements portant sur les questions monetaires, bancaires,
financieres et sur les autres probiernes economiques presentant
ae I'mterSt pour ses membres;
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d) entreprendre 1'etude des problemes monetaires et financiers de
la region africaine, comme aussi de toutes questions qui pourront
Btre jugees n^cessairee au maintien de la stability financiere,
ou qui, plus generalement, sont estimees proprices au renforcement
de la cooperation entre ses membres;

ffT6) m«ffT d" ^•".•*l«**eBf des stages et tous autres program
mes de formation a V intention du personnel des institutions
bancaires et financieres de la region africaineS

f) fournir des conseils et une assistance technique de nature a
favonser ses objectifs et entrant dans le cadre de ses fonctions;

8 gr°U?eS d'§tU(ies ou *68 institutions (ou les deux),
f^r-J^^T St t0US aUtreS «*«*—■ auxiliaiauront ete juges n^cessaires pour faciliter l'exercice de

or3 aCtlVit"S 6t P0Ur lui P«"»**f* d»attexndre.seS

r T f it^s et ^interesser a toutes les
de nature a lui permettre d'atteindre ses objectifs.

2. Ifens l'exercice de ses fonctions, ^Association s'efforce
et

ARTICLE 4

MEMBRSS ET AIRE GEOGRAPHIQUE

1/ A la reunion inaugurale de 1•Association des Banques centrales
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2. Aux fins de 1'Association, la region africaxne
comprend le continent

4'

5.

6.

dr f est acquiee conformant aux
des paragraphes 1 et 2 de 1'Article 9.

ARTICLE 5

STRUCTURE ET ORGANISATION

vJoe-^Isiden rr "armi B.b.»«bP.Bf le president et le
vice presitteno da j. ^i^icnou qui restent en fonotion pendant
period, de d.ux annees, sous reserve, toutefoi, ^^"^ ^
d entre eux cesserait ses fonctions au sein de sa

preside les reunions du Conseil des

absence du president, le vice-president assume ses fonctionsT

Le president represente l'Association dans ses rapports avec les
gouvernements et avec les autres organisations.

le Comite execute est compose du president et du vice-president ae
1'Association amsi que ies Presidents des Comites sous-region^ux
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7. Chacun des Comites sous-regionaux est compose des &ouverneurs, des

presidents ou des directeurs des institutions membres dans la sous-

region, telle qu!elle est dlfinie au paragfaphe 3 de 1'Article 4.

Chaque comite" sous-regional el it un president choisi parmi sea membres

et dans les conditions qufil peut fixer.

8. Le Conseil des Gouverneurs peut constituer un Secretariat permanent.

Si la decision est prise de demander a d'autres institutions de fournir

des services de secretariat a 1'Association, le Conseil autorisera le

president de I1Association a prendre des dispositions ne"cessaires a cet

egard,

9. Les defenses afferentes au fonctionnement du Secretariat et des autres

organe8 de 1'Association sont partakes selon une formule fixee d'un

commun accord,

10. Les gouverneurs ou les presidents des Banques centrales ou bien les

directeurs des institutions monetaires similaires membres de I1Asso

ciation ont la faculty de se faire representer au niveau le plus 61eve"

possible a toutes les reunions des organes de 1'Association, par un

de*legue dument accredits. \J

AHTICLE 6

REUKIONS

1. Le Conseil des gouverneurs se reunit au moins une fois toua les deux

ans. Ces reunions sont dites "Reunions ordinaires de 1'Association

des banques centrales africaines".

2. Les Comites sous-regionaux se rSuhissent au moins une fois par an; leurs

reunions sont dites "Reunions ordinaires des Comites sous-re'gionaux de

1 *Association"•

\j Le Conseil a decide qu'auz fins des dispositions du paragraphe 10 de
1'article 5, un de"legue accredits au niveau le plus Sieve possible

e*tait le titulaire ou le remplacant du titulaire d'un poste correspon-

dant au moins au rang de Gouverneur adjoint, de Vice-president ou de

Vice-president adjoint, de Directeur general, de Directeur g^nfiral

adjoint, ou un titulaire d'un poste de rang comparable, qui aurait

pleins pouvoirs pour engager son institution conform&nent aux lois

re"gissant les activites de cette institution.
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3. Des reunions extraordinaires du Conseil des gouverneurs ou des Comites
sous-regionau:c peuvent §tre convoquees a n'importe quel moment, par le

presment de 1'Association ou par le president du Comite sous-regional
interesse, a la demande de la majority des membres, avec un preavis
de quatre semaines.

4. ■■■ Le^rapport de toutes les reunions des Comites sous-regionaux est
presente a la reunion ordinaire du Conseil des gouverneurs qui suit
la reunion des Comites sous-regionaux inte>esses.

5. Le quorum pour la tenue de tous les or^anes de I1Association est la
majorite simple des membres.

6. -Lea decisions du Conseil des gouverneurs ou de 1'un de ses organes sont,
en regie generale, prises a I'unanimite des gouverneurs presents, sous
reserve que, pour les questions relatives au fonctionnement de 1*

Association, a 1'exception de celles visees au paragraphed de I1
Article 5 et aux paragraphes 9 et 10 du present Article, les decisions
puissent §tre prises a la majorite des deux-tiers des gouverneurs
presents.

7- Chaque reunion ordinaire de 1'Association fixe la date et le lieu de
la reunion suivante, ainsi que les dispositions administratives requi-
ses. Be m§me, lors de chaque reunion ordinaire d»un Comite sous-
regional, celui-ci fixe la date, le lieu et les dispositions adminis
tratives de la reunion suivante.

8. Le Conseil des gouverneurs, le Coraite executif et les Comites sous-
regionaux peuvent adopter tels regies et reglements qui sont juges

necessaires ou appropries pour la condu.ite des travaux de 1(Associa
tion, a la condition que ceux desregles et reglements qui seront '
adoptes par le Comite executif et les Comite's sous-regionaux ne soient
pas incompatibles avec les re&les adoptees par le Conseil des
gouverneurs,

9. Les depenses afferentes a 1!organisation des reunions de 1'Association,
du Coraite executif et de tous autres Comite's de 1*Association sont
partage"es egalement entre les membres.

10. Les depenses afferentes a 1»organisation des reunions des Comites sous-
r€gionaux ou de leurs organes subsidiaires sont partages selon une
formule fixee dfun commun accord par les membres inte*resse"s.
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ARTICLE 7

AESED&

Les presents Statute peuvent Stre amends ou completes, lors d une
reunion de 1»Association, par une decision prise a la majorite des deux-
tiers des iqembies de 1'Association, sous reserve que la proposition d
amendement soit comr.iuniqu^e aux membres au moins trois raois avant la date
de la reunion qui doit Stre saisie de l'amendement. Les gouverneura qui

ne sont pas presents a la reunion peuvent faire connaltre leur decision

par lettre ou par procuration.

ARTICLE 8

T EJPOT

Les presents Statuts, deposed aupres du Secretariat executif de la
Commission Sconomique des Nations Uriies pour l'Afrique (ci-apres +
denomme "le d^positaire") restent ouverts a la signature des institu
tions enum<§rees a 1'Annexe A du present texte jusqu'au 31 decembre

2. Le de-positaire doit communiquer le texte des Statuta, certifie conforme,

a tous les signataires.

ARTICLE 9

ACCEPTATION, ADHESION ST RETRAIT

1 Les presents btatuts sont soumis a 1'acceptation des membres qui doi-
* vent signer le texte original des Statuts detenus par le d^positaire

ou deposer leur instrument d'acoeptation aupres du dSpositaire avant
le 31 decembre 1?68. Le dfipositaire doit notifier ohaque signature ou
dep8t d!instrument recue, et les dates oorrespondantes, aux autres

signataires.

2 Les institutions qui ne sont pas devenues membres oonform^ment aux
dispositions du paragraphe 1 du present Article peuvent devenir mem

bres, apres I1entree en vigueur des Statuts, en y adherant aux condi
tions determiners par le Conseil des gouverneurs.

3 Tout membre peut decider de se retirer de l'Association* a condition
d'en informer le president de 1'Association et le depositaire.
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ARTICLE 10

ENTREE EN VIGU32UR

Les presents Statu±s entrent en vigueur des leur acceptation par
quatorae des institutions enumere"es a 1'Annexe A du present texte. Le

dSpositaire notifie a tows les signataires des presents Statuts la date de
leur entre> en vigueur .J/

ARTICLE 11 ■ . ;

PREH13RE REUFIOS IDE L'ASrjOCIATIOr

1. L'Association doit tenir sa premiere reunion avant le 31 decembre 1969.
Cette premiere reunion doit Stre convoqu^e par le dgpositaire.

2, Des dispositions seront prises lors de cette premiere reunion en vue

de 1'organisation et de la creation des diife>ents organes de 1!
Association.

Fait a Accra, ce treizieme jour d'aoflt 1968. En un texte unique en
fran$ais et en anglais.

Les statuts de l*Association des Banques Centrales Africaines sont

entres en vigueur a la date du 17 decembre 1968 apres avoir ^te signes

ou acceptes par le nombre minimal des institutions requis.
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ANNEXE A

IJ:3TITUTI0rs - IITSTITUTIOr!S FINANCIERED

1. Banque Centrale d'Algerie

2. Banque de la Republique du Burundi

3* Banque Nationale du Congo (Kinshasa)

4. Banque Centrale des Etats de l'Afrique de 1'Ouest

5. Banque Centrale des Stats de 1'Afrique Squatoriale et du Cameroon

6. National Bank of Ethiopia

7. The Gambia Currency Board

8. Bank of Ghana

9. Banque Centrale de la Republique de Guxnee

10. Central Bank of Kenya

11. Treasury of the Government of Liberia

12. Bank of Libya

13. Institut d1Emission Malgache

14. Reserve Bank of Malawi

15. Banque Centrale de la Republique du Mali

16. Bank of Mauritius

17. Banque du Haroc

18. Central Bank of Nigeria

19. The Central Bank of Egypt

20. Banque Nationale du Rwanda

21. Bank of Sierra Leone

22. Somali National Bank

23. Bank of Sudan

24. Bank of Tanzania

25. Banque Centrale de Tunisie

26. Bank of Uganda \

27. Bank of Zambia
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ANNEXE B

LISTE DES HHKBKES DS L'ASSOCIATION DES BANQUES CEHTRAL3S AFRICAINES

A LA DATE DU 18 DECEMBRE 1969

Banques ou Institutions membres

Banque oentrale d'Alge>ie

Banque de la Re*publique du Burundi

Banque nationale du Congo(Kinshasa)

Banque centrale des Stats de 1'
Afrique de l'ouest (BCSAO)

Banque centrale des Etats de 1'

Afrique Squatoriale et du

Cameroun (BCEAEC)

National Bank of Ethiopia

Gambia Currency Board

Bank of Ghana

Central Bank of Kenya

Bank of Libya

Institut d1emission malgache

Reserve Bank of Malawi

Date de signature, d!acceptation
des statuts ou d1adhesion a

1TAssociation

(lors de la reunion inaugurale de
1'Association tenue du 15 au 18
decembre 1S69)

(5 decembre 1968)

(lors de la reunion inaugurale de
1'Association tenue du 15 au 18
decembre 1969)

(7 octobre 1968)

(6 novembre 1968)

(a signe a Accra)

(14 novembre 1968)

(a signe a Accra)

(23 decembre 1968)

(lors de la reunion inaugurale de
1'Association tenue du 15 au 18
decembre 1969)

(9 decembre 1968)

(11 noverabre 1968)
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Banques ou Institutions membres

Banque centrale du Mali

Bank of Mauritius

Banque du Maroc

Central Bank of Nigeria

Banque centrale d'Egypte

Banque nationale du Rwanda

Bank of Sierra Leone

Somali National Bank

Bank of Sudan

Bank of Tanzania

Banque centrale de Tunisie

Bank of Uganda

Bank of Zambia

Date de signature, d1acceptation

des statute ou d'adhesion a

1'Association

(lors de la reunion inaugurale de
1'Association tenue du 15 au 18

decembre 1969) .

(23 septembre 1968)

(18 septerabre 1968)

(17 decembre 1968)

(24 decembre 1968)

(23 aoilt 1968)

(18 decembre 1968)

(17 decembre 1968)

(5 novembre 1968)

(31 d«§cembre 1968)

(19 decembre 1968)

(lors de la reunion inaugurale de
1'Association tenue du 15 au 18

decembre 1969)

(lors de la reunion inaugurale de
I1Association tenue du 15 au 18

decembre 1)




